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Arrêté ministériel du 20 avril 2004 portant désignation des membres effectifs et suppléants de la
Chambre de Commerce

Le Ministre de l'Economie,

Vu la loi du 4 avril 1924 portant création des chambres professionnelles à base élective telle qu’elle a été modifiée
dans la suite;

Vu le règlement grand-ducal du 24 octobre 2003, pris en exécution de la loi du 4 avril 1924 et  portant règlement
de la procédure électorale pour la Chambre de Commerce;

Vu le règlement grand-ducal du 10 décembre 1998 aménageant la composition numérique et la répartition des sièges
de la Chambre de Commerce; 

Vu qu’en conformité aux dispositions de l’art. 14 alinéa 2 du règlement grand-ducal du 24 octobre 2003, pris en
exécution de la loi du 4 avril 1924 et  portant règlement de la procédure électorale pour la Chambre de Commerce,
les candidats proposés pour les groupes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 ont été proclamés élus par le juge de paix sans autre
formalité, étant donné que le nombre des candidats effectifs et suppléants par groupes proposés ne dépassait pas le
nombre de candidats effectifs et suppléants par groupe à élire;

Arrête:

Art. 1er. Sont proclamés élus pour une période de cinq ans, sous réserve de la disposition fixant la limite d’âge,
reprise à l’art. 37 de la loi du 4 avril 1924, tel que modifié par l’art. V de la loi du 21 décembre 1973 et de la loi du 13
juillet 1993:

Groupe 1 – Commerce de gros

M. DECKER Marc F., ingénieur diplômé, Esch-Alzette
M. ERNSTER Fernand, commerçant, Luxembourg
M. RODENBOURG Michel, commerçant, Luxembourg: membres effectifs 

Mme CERF-MULLER Françoise, gérante de société, Luxembourg
M. HEINZ Carlo, ingénieur diplômé, Niederanven
M. MARET Jeff, économiste, Dudelange: membres suppléants

Groupe 2 – Commerce de détail et autres activités commerciales non spécialement dénommées

M. HOFFMANN Johny, commerçant, Esch-Alzette
Mme HOFFMANN Maryse, commerçante, Grevenmacher
M. JACOBS Marc, gérant-associé, Steinsel
M. MENNE Nic, administrateur, Dudelange
M. MUNHOWEN Raymond, indépendant, Strassen: membres effectifs

M. AACH Roby, commerçant, Luxembourg
M. ALVISSE Jean-Claude, commerçant, Luxembourg
M. KERGER Guy, ingénieur diplômé, Godbrange
M. KREMER René, indépendant, Luxembourg
M. REISDORFFER Jean, commerçant, Esch-Alzette: membres suppléants

Groupe 3 – Etablissements métallurgiques occupant régulièrement plus de 200 salariés ainsi que
leurs comptoirs de vente

M. JUNCK Roland, employé privé, Betzdorf
M. SOLVI Marc, employé privé, Ehlange
M. WURTH Michel, employé privé, Luxembourg: membres effectifs

M. MATTHYS Dirk, employé privé, Destelbergen (Belgique)
M. REIFFERS Marc, employé privé, Gonderange
M. SCHLIM Roger, employé privé, Linger: membres suppléants

Groupe 4 – Banques

M. FOHL Camille, banquier, Garnich
M. MELOTTE Dominique, banquier, Arlon (Belgique)
M. THYES Henri, banquier, Luxembourg
M. WAGENER François Nicolas, banquier, Brouch: membres effectifs

M. AGOSTINI Bruno, banquier, Luxembourg
M. HAMER Charles, banquier, Luxembourg
M. HARTMANN Roger, banquier, Luxembourg
M. WIESNER Ernst-Dieter, banquier, Bridel: membres suppléants

Groupe 5 - Assurances

M. HENTGEN Pit, directeur général, Roedgen: membre effectif
M. BREDIMUS André, directeur général, Junglinster: membre suppléant
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Groupe 6 – Etablissements d’hébergement
M. SCHINTGEN Jean-Joseph, hôtelier, Luxembourg: membre effectif
M. BRIMER Henri, hôtelier, Grundhof: membre suppléant
Groupe 7 – Cafetiers et restaurateurs
M. DAHM Francis, restaurateur, Erpeldange: membre effectif
Groupe 8 – Petite et moyenne industrie
M. DENNEWALD Robert, ingénieur, Strassen
M. KROMBACH Charles, gérant-directeur général, Luxembourg
M. LANGE Hermann, administrateur délégué, Burden
M. MULLER Edmond, gérant, Kleinbettingen
M. THIRY Christian, administrateur-directeur, Mondorf: membres effectifs
M. ACKERMANN Charles-Louis, président, Kockelscheuer
M. BARBARINI Jacques, directeur général, Hellange
M. ELVINGER René, administrateur délégué-directeur, Helmsange
M. FONTAINE Jacques, ingénieur diplômé commandité, Weidingen
M. SCHADECK Raymond, associé, Mondorf: membres suppléants

Art. 2. Une expédition du présent arrêté sera transmise à chaque élu pour lui servir de titre.

Art. 3. En exécution de l’art. 42 du règlement grand-ducal du 24 octobre 2003, les noms des membres effectifs et
des membres suppléants seront publiés par la voie du Mémorial.

Luxembourg, le 20 avril 2004.
Henri Grethen
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